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D’ordre de mon gouvernement et suite à notre lettre datée du 27 août 1999,
j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur de nouvelles violations de la
région d’information de vol de Nicosie et de l’espace aérien de la République de
Chypre par des appareils militaires des forces aériennes turques, constatées les
5, 9, 10, 20 et 21 septembre 1999.

Le 5 septembre, quinze (15) F-16, deux (2) C-160, un (1) C-130, ainsi qu’un
(1) CN-235 des forces aériennes turques sont entrés dans la région d’information
de vol de Nicosie, enfreignant les règles internationales de la circulation
aérienne. Les 15 F-16 ont violé l’espace aérien de la République de Chypre,
survolant la région de Karpasia, avant de se diriger vers le sud-est. Les deux
C-160 et le C-130 ont violé l’espace aérien de la République de Chypre,
survolant la région de Karpasia pour se diriger eux aussi vers le sud-est, avant
d’entrer à nouveau dans la région d’information de vol de Nicosie, enfreignant
une fois encore les règles internationales de la circulation aérienne. Ces
appareils sont ensuite repartis vers la région d’information de vol d’Ankara.
Le CN-235 a violé l’espace aérien de la République de Chypre, survolant la
région de Karpasia, patrouillant ensuite au-dessus de la région du Cap
d’Apostolos Andreas pour une mission de recherche et de sauvetage, avant de
repartir.

Le 9 septembre, quatre (4) F-16 ainsi qu’un (1) C-160 des forces aériennes
turques sont entrés dans la région d’information de vol de Nicosie, violant les
règles internationales de la circulation aérienne. Les quatre F-16 (dont deux
ont pénétré à deux reprises la région d’information de vol de Nicosie,
enfreignant les règles internationales de la circulation aérienne) ont violé
l’espace aérien de la République de Chypre, survolant les régions de Kyrenia et
du Cap d’Apostolos Andreas avant de se diriger vers la zone d’information de vol
d’Ankara. Le C-160 a violé l’espace aérien de la République de Chypre,
survolant la région de Karpasia (région du Cap d’Apostolos Andreas), avant de
partir vers le sud-est pour pénétrer à nouveau la région d’information de vol de
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Nicosie, enfreignant une fois encore les règles internationales de la
circulation aérienne, et violant l’espace aérien de la République de Chypre,
pour voler au-dessus de la région de Karpasia (région du Cap d’Apostolos
Andreas). L’avion en question est ensuite retourné dans la zone d’information
de vol d’Ankara.

Le 10 septembre, quinze (15) F-16, deux (2) C-130, un (1) C-160 et un (1)
C-235 des forces aériennes turques ainsi qu’un (1) hélicoptère militaire AB-205
ont pénétré la zone d’information de vol de Nicosie, enfreignant les règles
internationales de la circulation aérienne. Les 15 F-16 ont violé l’espace
aérien de la République de Chypre, survolant la région de Karpasia avant de
repartir vers la zone d’information de vol d’Ankara. Les deux C-130 et le C-160
ont violé l’espace aérien de la République de Chypre, survolant la région de
Karpasia pour partir ensuite vers le sud-est. Le CN-235 a violé l’espace aérien
de la République de Chypre, survolant la région de Karpasia, patrouillant
ensuite au-dessus de la région du Cap d’Apostolos Andreas pour une mission de
recherche et de sauvetage, avant de repartir. L’hélicoptère militaire AB-205
est entré dans la zone d’information de vol de Nicosie, enfreignant les règles
de la circulation aérienne. Il a violé l’espace aérien de la République de
Chypre, survolant la région de Mesaoria, avant d’atterrir à 1 8 h 7 à l’aéroport
illégal de Tymbou, d’où il est reparti à 18 h 26, pour atterrir ensuite à
l’aéroport illégal de Krini, dans la zone occupée de la République.

Le 20 septembre, un (1) B200 des forces aériennes turques est entré dans la
région d’information de vol de Nicosie, enfreignant les règles internationales
de la circulation aérienne. L’avion en question a violé l’espace aérien de la
République de Chypre, survolant la région de Mesaoria, avant de se poser à
10 h 25 sur l’aéroport illégal de Tymbou, dans la zone occupée de la République,
d’où il a décollé à 13 h 41, pour repartir vers la zone d’information aérienne
d’Ankara.

Le 21 septembre, un (1) F-4 des forces aériennes turques est entré dans la
zone d’information de vol de Nicosie, enfreignant les règles internationales de
la circulation aérienne. Il a violé l’espace aérien de la République de Chypre,
survolant la région de Karpasia, avant de repartir par le sud-est.

Comme je l’indiquais dans l’une de mes précédentes lettres, ces intrusions
turques non autorisées dans la zone d’information de vol de Nicosie et dans
l’espace aérien de la République de Chypre constituent des violations des règles
internationales de la circulation aérienne et contreviennent dans le même temps
aux dispositions des résolutions du Conseil de sécurité sur Chypre.

Au nom du Gouvernement de la République de Chypre, je tiens à protester
vigoureusement contre ces nouveaux actes de provocation de la Turquie, qui
montrent une fois encore le mépris flagrant de la Turquie à l’égard du droit
international de la Charte des Nations Unies et de toutes les décisions de
l’Organisation relatives à la question de Chypre.

Je tiens également à souligner que les violations susmentionnées se sont
produites après l’adoption de la résolution 1251 (1999) du Conseil de sécurité
qui demandait à tous les États de respecter la souveraineté et l’intégrité
territoriale de la République de Chypre et de s’abstenir de toute action qui
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risquerait de porter atteinte à cette souveraineté, cette indépendance ou cette
intégrité territoriale. Mon gouvernement attend de la partie turque qu’elle
respecte les dispositions des résolutions du Conseil de sécurité.

Je tiens en outre à souligner que ces actes se produisent à un moment où la
communauté internationale s’attend à une attitude autre de la part de la
Turquie, et plus particulièrement à une réaction positive à la proposition faite
dans la résolution 1250 (1999) au sujet de l’organisation de négociations
globales en vue d’un règlement équitable du problème chypriote.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre en tant que document de l’Assemblée générale, au titre du
point 63 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Sotos ZACKHEOS

-----
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